
 

Délibération du 30 septembre 2005 

Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   

 

Enregistrement dans le patrimoine de la C.A.G.B. de la construction de Temis 

Innovation – Maison des Microtechniques  

 

 

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président   

 

AVIS 

Commission n°1 Validation du Vice-Président  

séance du 29/08/05 favorable 

Bureau 

séance du 09/09/05 favorable 

Le 19/09/05 

 

Inscription budgétaire 

Aucune incidence financière 

 

 

Les travaux de construction de Temis Innovation – Maison des Microtechniques, lancés en 2002, 

viennent de s’achever. Il s’agit de procéder à une opération extracomptable permettant de transférer 

du compte d’immobilisations en cours, utilisé tout au long des travaux, à un compte 

d’immobilisations patrimoniales, la valeur du bâtiment. 

 

Rappel des montants mandatés (hors acquisitions foncières) 

  

 Valeur TTC 

2002     223 115,95 

2003 1 422 522,64 

2004 3 680 600,27 

2005 2 869 857,07 

TOTAL 8 196 095,93 

 

Il s'agit de procéder à une opération pour intégrer cette valeur en TTC :  

- Crédit au compte 2314.90 "Immobilisations en cours : constructions sur sol d'autrui" pour 

8 196 095,93 €. 

- Débit au compte 2132.90 "Immeubles de rapport" pour 8 196 095,93 €. 

 

 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur cette 

opération patrimoniale extracomptable. 

   

 

  Pour extrait conforme,  

   

  Le Président   

Rapport adopté à l’unanimité :  

  

Pour : 93 

Contre : 0 

Abstention : 0  


